
Société Anonyme avec Conseil d'Administration régie par le code des
assurances, au capital de FCFA 1 000 000 000 - Siège Social : Lomé, Togo
Rue Brazza derrière la grande poste BP : 1120 Lomé, Tél. +228 22 23 49 00
Fax : +228 22 20 81 52 Email : nsiatogo@groupensia.com

Nr TG2000MRH26000030
Intermédiaire : EBA Team
Date d'effet : 26-01-2026

Ech. Principale : 26-01-2027

MULTIRISQUE HABITATION

CONDITIONS PARTICULIÈRES

Souscripteur

Nom : MOSRAEL

Adresse : Lomé

Prénoms : Prince

Description du Risque et des garanties accordées
Situation du risque

Adresse (Si différente de l'adresse du Souscripteur )

Déclarations du Souscripteur

Qualité du Souscripteur Valeur du bâtiment Capital mobilier

Non Propriétaire 50000000 FCFA 3000000 FCFA

Risques garantis

- Incendie et risques annexes
- Tempêtes - Ouragans - Cyclones
- Dégâts des eaux
- Bris des glaces

- Responsabilité civile
- Vie privée
- Propriétaire d’immeuble
- Vol et actes de vandalisme

Franchise Générale

Pour tout sinistre mettant en jeu les garanties de présent contrat, il sera fait une application d'une franchise
toujours déduite de :

1% du capital bâtiment et mobilier

Le présent contrat est régi tant par les présentes Conditions Particulières que, dans la mesure où il n'y est pas dérogé, par les Conditions
Générales Multirisque Habitation dont l'assuré(e) reconnaît avoir reçu un exemplaire. Sont nulles, toutes adjonctions ou modifications non
revêtues du visa de la Direction ou de son représentant autorisé.

Montant de la prime nette [_________________]     Périodicité de paiement de la prime : [ Annuelle ]

Pour la période du _____________26/01/2026____________ au ____________25/01/2027_____________

Prime nette Accessoires Taxes Prime totale

Le montant à payer est de [_________________][_________________][_________________][_______59 642 FCFA_______]

Le contrat est souscrit pour la durée de la société, avec faculté réciproque de
résiliation annuelle moyennant préavis de deux mois au moins avant la date
anniversaire de la prise d'effet.

☐

Le contrat est souscrit pour une durée ferme d’un an et cessera ses effets
sans autre avis le ________________________ à 24 h 00 ☐

Fait à Lomé le 26/01/2026
Le Souscripteur

La Compagnie



ASSURANCE DE VOS BIENS

ASSURANCE DE VOS BIENS (Suite)

ASSURANCE DE VOS RESPONSABILITÉS


